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L’Union Nationale des Radiologues et le Groupement des Unions Professionnelles
Belges de médecins spécialistes (GBS) ont des questions déontologiques relatives au
rôle des « mammobiles » dans le dépistage du cancer du sein. Selon leurs membres,
l’utilisation de ces mammobiles serait totalement superflue, peu collégiale et contraire
avec entre autres l’Arrêté royal du 28 février 1997 concernant le titre professionnel et
les conditions de qualifications pour l’exercice de la profession de technologue en
imagerie médicale selon lequel aucune mammographie ne peut être effectuée en
l’absence d’un radiologue.

Avis du Conseil national :
En sa séance du 19 mars 2005, le Conseil national a poursuivi la discussion concernant
votre courrier du 17 mai 2004 relatif au rôle des « mammobiles » dans le dépistage du
cancer du sein.

Des informations collectées, il s’avère que ces unités existent de longue date. Il n’entre
pas dans les attributions du Conseil national de se prononcer sur l’utilité de ces unités
mobiles, à côté d’autres centres. A plusieurs reprises déjà, les conseils provinciaux ont
été amenés à se prononcer quant aux aspects déontologiques de leurs utilisations.
Certaines de ces unités ont été agréées par les autorités dans le cadre de la récente
campagne de dépistage du cancer du sein par «mammotest».

Le Conseil national considère que ces centres de dépistage doivent répondre aux
règles déontologiques qui s’appliquent à toutes activités médicales préventives, en
particulier :

respecter à tout moment le libre choix du patient et du médecin concerné. Dans
cette optique, les convocations expédiées par les instances administratives
compétentes devront fournir la liste de l’ensemble des centres agréés de la région
;
respecter les critères de qualité technique définis par les autorités académiques
et publiques en ce qui concerne les appareils utilisés et l’interprétation des clichés
;
éviter toute concurrence déloyale et tout abus de pouvoir ;
le libre choix du patient et de son médecin traitant sera respecté quant au centre
de sénologie à consulter, en cas de tests douteux ou positifs.



Le non-respect de ces dispositions relève de l’autorité des conseils provinciaux.
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